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CENTRALE ROMANDE DES MIELS, GLAND

La centrale communique, à titre d'essai et pour faciliter les
intéressés : nous proposons deux centres de ramassage, par camion ;
lieux : dépôts FVAV, Payerne et Yverdon. Les intéressés doivent
préalablement s'annoncer par écrit, avec estimation de leur récolte,
auprès de la centrale à Gland.

Ils seront avisés ultérieurement de la date pour la prise en charge
de leur miel (probablement au mois de septembre).

Pour des raisons majeures, aucune livraison ne sera tolérée en
dehors du jour fixé.

D'autre part, nous vous prions de vous référer au communiqué
publié, par la centrale, dans le bulletin du mois de juin.

La gérance : Louis Mattliey Le comité : O. Schmid

PRIX DES MIELS 1976

Miels contrôlés

Marchandises en vrac :

a) aux grossistes Fr. 11.—
b) aux détaillants Fr. 13.—
c) aux consommateurs Fr. 15.—

Marchandise emballée, poids net :

500 gr. 1000 gr.
b) aux détaillants Fr. 6.50 13.—
a) aux grossistes Fr. 7.— 14.—
c) aux consommateurs Fr. 8.— 16.—

Ces prix sont des prix MINIMA.
L'emballage doit être compté en plus au prix coûtant.
Le miel de colza se paiera Fr. 1.— en moins par kg par rapport

aux prix ci-dessus.
L'apiculteur sérieux et conscient de la solidarité fait contrôler

son miel.
Prix fixés par la FSSA dans sa séance du 10.4.1976.
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